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Communes : TREOGAN  et MOTREFF 

Lieu-dit : Le Bourg  

Surface totale : 37 ha 66 a 49 ca  

Surface sur la commune de TREOGAN(22)-: 34 ha 31 a 44 ca  

Parcelles cadastrées : A- 21- 26- 27- 28- 36- 39- 40- 52- 174- 175- 176- 
177-184-185- 206- 207- 230- 231- 233-234- 237- 282- 302- 313- 532- 
538 538- 559- 562- 621-647- 734- 735- 736- 737- 763- 796- 798 

Zonage : RNU  

Surface sur la commune de MOTREFF(29)- : 3 ha 35 a 05 ca  

Parcelles cadastrées : C- 769- 774- 775 

Avec Bâtiments d'exploitation et DPB 

Classification dans un document d’urbanisme  : A  

Suivi par : 

LE GONIDEC Nicolas 

02 96 94 14 75 

Commune : TREOGAN  

Lieu-dit : Bel Air  

Surface totale : 10 ha 78 a 86 ca 

Parcelles cadastrées : A- 41-42- 43- 88- 89- 90- 131- 132- 681- 683- 
687-709-713[91] 

Classification dans un document d’urbanisme  : Règlement national 
d’urbanisme  

Suivi par : 

LE GONIDEC Nicolas 

02 96 94 14 75 

Les personnes intéressées sont priées de faire acte de candidature auprès de la SAFER Bretagne, par écrit, dans le délai de 15 jours prenant 
effet à compter de la date de parution du présent appel de candidature, où des compléments d'information peuvent leur être fournis, soit : 

- par courrier à l’adresse : SAFER Bretagne – 4 ter rue Luzel 22015 SAINT-BRIEUC CEDEX  

- Tél : 02 96 94 05 95 ; Fax : 02 96 78 95 07 

- par e-mail à l’adresse : direction@safer-bretagne.fr  

Passés les délais de publicité légale, les demandes ne seront plus prises en considération. Cet avis ne saurait, en aucun cas, être considéré 
comme un engagement d'attribution de la SAFER à l'égard des candidats. 
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